
Bonjour, 

 

Nous sommes heureux d’apprendre que l'été 2023 sera bien occupé à Saint-Jacques-Le-Mineur.  

 

Des investissements importants de 18 millions ont été annoncés pour notre école primaire Saint-

Jacques. Cet agrandissement est important pour notre village et ce sont de bonnes nouvelles pour la 
communauté. Nous sommes convaincus que ces développements auront un impact positif sur la vie 
des résidents. Nous aimerions transmettre nos remerciements à la friperie pour l'organisation de la belle 
fête de 昀椀n d'année à l’école. Il est merveilleux de savoir que les jeunes ont passé un bon moment.  

 

Un gros merci envers les bénévoles et le comité loisirs pour l'organisation des activités de la Fête natio-
nale du Québec. Félicitations! Les feux d'arti昀椀ce sont remis dans un avenir rapproché et seront sûrement 
très attendus par la communauté. L'annonce de la nouvelle se fera bientôt. 

 

Félicitations pour l'ouverture of昀椀cielle du Centre de la Petite Enfance de Saint-Jacques-le-Mineur : Les 
petites récoltes. C'est une excellente initiative qui béné昀椀cie maintenant à de nombreuses familles de la 
région. Nous tenons à applaudir toutes les personnes qui ont contribué de près ou de loin à ce projet. 

 

Encore une fois, nous aimerions vous inviter au conseil municipal, le prochain aura lieu le mardi 18 juillet 
19 h au 119, rue Renaud.  

Nous vous souhaitons à tous un excellent été ! 

 

Au plaisir,  

Votre conseil 



Règlement numéro 1209-2023 modi昀椀ant le règlement de zonage numéro 1200-2018 

Règlement numéro 2201-2023 modi昀椀ant le règlement de lotissement numéro 2200-2018 

 

Les règlements 1209-2023 et 2201-2023 doivent maintenant être approuvés par la municipalité régio-
nale de compté (MRC) des Jardins-de-Napierville. Ils entreront en vigueur suivant leur approbation. 

Prochaine séance le mardi 18 juillet 2023 à la salle du conseil au 119 rue Renaud, à 19 h. Prenez 
note que la séance a été devancée en raison des vacances de la construction. Les séances 

sont diffusées en simultanée sur la plateforme zoom et l’enregistrement est rendu disponible 
au lendemain des séances sur la chaîne YouTube et le site internet. 

*Rappel – Fermeture de l’hôtel de ville pour les vacances de la construction. Pour des de-
mandes urgentes, contactez la direction au dg@sjlm.ca ou au 450 347-5446, poste 200. 

La directrice générale de la municipalité madame Isabelle 
Arcoite a remporté le 15 juin dernier à l’occasion du congrès de 
l’association des directeurs municipaux du Québec, le prix de 
la relève municipale 2023. 

Ce prix est décerné parmi environ 1200 membres de l’associa-
tion, spéci昀椀quement à un membre qui compte moins de trois 
ans d’expérience dans le milieu municipal et qui s’est démar-
qué par ses réalisations. 

Depuis son entrée en poste en avril 2021, la directrice a notam-
ment contribué à : 

• La 昀椀nalisation de la première politique familiale comptant 52 actions prévues entre 2022 et 2024 
dont 27 sont déjà complétée ou en cours de réalisation ; 

• L’implantation d’un service de camp de jour, d’un parc à chien, de terrains de pickleball, d’un pla-
teau de skatepark et autres aménagements récréatifs ; 

• La réfection de trois artères routières et de 16 ponceaux ; 

• L’installation des premières bornes électriques et la conversion des lumières des parcs munici-
paux au DEL (Diode ÉlectroLuminescente) ; 

• Et plus encore. 

Ces différents accomplissements sont rendus possibles grâce à une équipe solide et engagée et à un 
conseil visionnaire et ambitieux pour la municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur. 
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Veuillez noter que le Service d’urbanisme n’émettra pas de permis durant les vacances de la construc-
tion, entre le lundi  24 juillet et le vendredi 4 août. Toutefois, l’obligation de se procurer un permis pour 
entreprendre des travaux demeure. C’est pourquoi nous demandons aux citoyens de tenir compte de 
ce fait dans leur plani昀椀cation et de déposer leurs demandes d’information et de permis avant le 18 juil-
let prochain, car la période d’analyse peut requérir plus de temps dans certains cas. 

Sachez que durant ces deux semaines, l’inspecteur municipal assurera l’intérim pour toute demande 
ponctuelle et sera joignable au 450 347-5446, poste 204 ou par courriel au : inspection@sjlm.ca 

Merci à tous de votre collaboration habituelle! 

La municipalité procède présentement à l’inspection des installations septiques sur son territoire dans 
le but de fournir un portrait de la situation au conseil municipal a昀椀n d’orienter adéquatement ce der-
nier dans ses prises de décision ultérieures en matière de protection de l’environnement.  

Tous ceux et celles qui ont des installations septiques sur leur terrain ont reçu un formulaire de recueil 
d’informations par la poste. SVP nous le retourner complété au meilleur de vos connaissances le plus 
rapidement possible. Vous recevrez par la suite un appel de la municipalité pour prévoir un rendez-
vous d’inspection.  

De plus, la municipalité accueille à nouveau notre employé saisonnier, Jean-Christophe Richard, au 
poste d’analyste d’inventaire. Pour la période estivale, l’équipe de l’urbanisme visitera les piscines pri-
vées du territoire a昀椀n d’en véri昀椀er leur conformité au Règlement provincial sur la sécurité des piscines 
résidentielles (S-3.1.02, r. 1).  

Rappelons que le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles s'applique dorénavant à l'en-
semble des piscines sur le territoire, peu importe leur année d'installation. Les propriétaires des pis-
cines mises en place avant le 1er novembre 2010, qui béné昀椀ciaient d'une exemption, ont maintenant 
jusqu'au 30 septembre 2025 pour rendre leurs installations conformes. Cette uniformisation des règles 
de sécurité répond aux recommandations de coroners émises au cours des dernières années à la suite 
de noyades de jeunes enfants.  

Également, nous voulons rappeler à tous nos citoyens que les piscines démontables (ceci inclut les pis-
cines gonflables et celles à parois souples) doivent obligatoirement faire l’objet d’une demande de 
permis au sein du service de l’urbanisme de la municipalité. Elles sont traitées plus sévèrement qu’une 
piscine de type hors terre et sont soumises à la réglementation provinciale.  

Pour toutes questions, vous pouvez communiquer directement avec le service de l’urbanisme au 450 
347-5446, poste 203 ou par courriel au amenagement@sjlm.ca. 

Le troisième versement avait lieu le 6 juillet 2023. 
Des intérêts annuels de 12% sont cumulables à compter de la date d’exigibilité du paiement.  
 

Veuillez prendre note qu’il est possible d’acquitter en un seul paiement ou en quatre versements (si le 
solde est supérieur à 300$). À titre de rappel, voici les dates des prochains versements : 

4e versement Le ou avant le 7 septembre 2023 

mailto:amenagement@sjlm.ca


 

 

Lundi 13 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 

Mercredi 13 h à 16 h  18 h 30 à 20 h 30 

Vendredi 13 h à 16 h  

Horaire estivale 

LA BIBLIOTHÈQUE SERA FERMÉE DU SAME-
DI 22 JUILLET AU DIMANCHE 6 AOÛT 2023 

INCLUSIVEMENT POUR LES VACANCES. 

Activités à venir cet automne 

• Les mardi MAMAN/BÉBÉ commenceront le mardi 5 septembre - détails à venir; 

• Activités méditation et aromathérapie : le dimanche 24 septembre 19 h; 

• Dégustation vins et fromages : le jeudi 12 octobre entre 19 h et 21 h 30; 

• Spectacle d’halloween Le sorcier prof Ding (enfants) : le dimanche 29 octobre 14 h. 

Rappel : La bibliothèque est fermée les samedis pour la période estivale, soit du 3 juin au 9 septembre 
inclusivement.  

La bibliothèque de Saint-Jacques a reçu dernièrement la certi昀椀cation 2023 produite par le réseau Biblio 
Montérégie où elle a obtenu 4 rubans sur une possibilité de 5. Cette reconnaissance a été rendue pos-
sible grâce aux améliorations récentes apportées à la bibliothèque, ainsi qu’au travail remarquable des 
bénévoles.  

Nous tenons d’ailleurs à souligner l’implication de la responsable Nathalie Auclair, qui depuis la réouver-
ture après les travaux de rénovations, en février 2023, a contribué à l’adhésion de 109 nouveaux abonnés, 
à l’inscription au programme BiblioJeux qui a entrainé 119 prêts de jeux ainsi qu’à la remise de nom-
breux prix via différents concours, tous très populaires. 

Pour tous les détails et autres activités, suivez la page Facebook (Bibliothèque de Saint Jacques le Mi-
neur) et le Jacqueminois du mois d’août. 

Nous acceptons les dons de jeux et de livres et nous somme toujours à la recherche de bénévoles. 

Pour la période estivale vous pouvez être bénévole dès 14 ans avec l’accord des parents. 

 

Le responsable des aînés, monsieur Bruno Martel, conseiller siège #2, ainsi que le représentant des aînés 
pour la municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur, monsieur Yvan Picotin sollicitent votre aide bénévole!  

En effet, la population étant vieillissante dans notre municipalité comme partout au Québec, il est im-
portant de prendre soin de nos aîné.es et de s’assurer qu’ils reçoivent toute l’aide nécessaire. C’est pour-
quoi messieurs Martel et Picotin ont un urgent besoin d'aide bénévole pour les ainé.es. Chaque petit 
geste peut faire une grande différence, que ce soit un appel pour briser l’isolement, un accompagne-
ment à un rendez-vous ou un soutien de tout autre forme, nos aîné.es ont besoin de vous!  

Comme le dit votre conseiller responsable des aînés : « Un homme sage m'a dit et je cite : un jour, nous 
serons rendus des ainé.es qui auront besoin d'aide (昀椀n de la citation) » 

Si vous souhaitez vous impliquer pour nos aînés, même quelques heures ici et là, contactez monsieur 
Martel à l’adresse conseil-s2@sjlm.ca ou la réception de la municipalité au 450 347-5446, poste 403.  
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Nous sommes très 昀椀ers de constater le succès de notre maison des jeunes, ouverte pour la saison esti-
vale du lundi au vendredi entre 13 h à 21 h au chalet des loisirs situé au 263, route Édouard VII. Avec le 
nouveau planchodrome (skatepark), la municipalité met en pratique les actions prévues à sa Politique 
familiale 2022-2024 a昀椀n d’offrir un environnement accueillant et adapté pour tous les âges.  

D’ailleurs, une jeune citoyenne s’est adressée au conseil a昀椀n que la municipalité prolonge les heures 
d’ouverture de la maison des jeunes pour permettre qu’elle soit ouverte la 昀椀n de semaine. Nous appe-
lons donc aux bénévoles de 18 ans et plus qui aimerait s’impliquer dans leur communauté et qui ont 
quelques heures de disponibles la 昀椀n de semaine! Écrivez-nous au info@sjlm.ca ou passez nous voir au 
bureau municipal. 

 

Le Centre de la petite enfance de Saint-Jacques-le-

Mineur a accueilli ses tous premiers enfants et pou-
pons le lundi 26 juin dernier. 

Au total c’est 64 enfants qui ont trouvé une garde-
rie proche de la maison.  Le nombre de place totale 
que peut accueillir l’installation est de 77, ils sont 
toujours à la recherche de personnel pour pouvoir 
accueillir et compléter les places accessibles. 

 

La Friperie La suite des choses a organiser une grande fête 
le 22 juin dernier à l’ école Saint-Jacques. L’équipe d’organi-
sation de la fête aimerait prendre le temps de remercier 
tous les bénévoles qui ont fait de cet événement un succès.  

Merci à madame Nadine, professeur d’éducation physique 
de l’école, d’avoir organisé des activités pour assurer que 
chacun puisse s’amuser durant la journée. C’est également 
elle qui a assuré la bonne communication entre l’équipe de 
l’école et celle de la Friperie. Merci à Bruno Martel, Daniel 
Lanciault, Pascal Godin, Sébastien Côté, Stéphane et Marie-

Soleil Reid, Nicolas Martin, Rose et Juliette Godin, Megan 
Constantineau, Emmy Cantin, notre maire Étienne Brunet 
ainsi que toute l'équipe de la Friperie La suite des choses. 
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Merci d’avoir été présent pour l’édition 2023 de la Fête nationale du Québec à Saint-Jacques-le-Mineur 
(cette année présentée par Desjardins). 
Le température incertaine n’a pas aidé à maintenir toutes les activités prévues, mais plusieurs sont ve-
nus festoyer et rendre hommage à notre culture québécoise.   

Encore merci à nos commanditaires : 

COMMANDITAIRE OFFICIEL 

COMMANDITAIRE PLATINE 

COMMANDITAIRES OR 

COMMANDITAIRES ARGENT 

ALLER SIMPLE 2 

COMMANDITAIRES AUTRE 



Merci également à nos partenaires qui nous aident grandement à ce que cet événement soit un succès: 

 

Le p’琀椀t clown aux ballons 

Merci Sébastien Laplante pour le prêt de poêles à grillades! 

MERCI À NOS BÉNÉVOLES 
SANS QUI TOUT ÇA SERAIT 

IMPOSSIBLE! 

Anne, Audrey, Aurély, Elie, 
Etienne, Joanie, Karine, Léa,  

Malcom, Marc-André, Marie-Ève, 
Mario, Mattei, Maude B., Mylène, 
Nathalie, Noémie, Olivia, Peter, 

Richard, Théo et Vicky-Ann. 



 

Il nous fait plaisir d’annoncer que la municipalité a obtenu une subvention de 5,000 $ du Fonds « En 
Montérégie, on bouge! » de Loisir et sport Montérégie. Avec cette somme, un module de glisse supplé-
mentaire sera ajouté prochainement au terrain situé au 263, route Édouard VII. 

À compter du lundi 3 juillet et pour une période de deux semaines se terminant le vendredi 14 juillet, la 
municipalité procédera, par le biais de l’entrepreneur CBC 2010, à des travaux sur la route Édouard VII 
entre la montée St-Jacques et la limite du territoire avec la Ville de Saint-Philippe. 

Ces travaux comprennent la réfection et le nettoyage de quatre ponceaux, ainsi que la stabilisation de 
la berge en amont du cours d’eau de la rivière Saint-Jacques.  

Lors des travaux, la circulation sera maintenue en alternance et/ou fermée. Nous vous invitons à vous 
rendre sur notre site internet dans les nouvelles sur la page d’accueil à droite pour avoir un schéma dé-
taillé des endroits ou la circulation sera en alternance et/ou fermée. 

Lorsque possible, on suggère aux automobilistes et particulièrement aux camionneurs, d’emprunter 
une voie de contournement, soit la montée Monette en direction de Saint-Philippe, laquelle permet 
également de joindre l’autoroute 15. 

Les travaux de réfection de la chaussée, qui étaient également prévu pour cette année ont été repous-
sés à l’an prochain a昀椀n d’harmoniser ceux-ci avec les travaux d’Hydro-Québec dans le cadre du projet 
de lignes d’interconnexion Hertel-New-York. Hydro-Québec doit procéder à des travaux de forage et 
d’enfouissement dans l’emprise de rue sur un tracé qui empruntera la route Édouard VII, de la montée 
Singer (Saint-Philippe) à la montée Saint-Jacques. La municipalité travaille en collaboration avec Hydro-

Québec pour assurer l’arrimage des travaux de réfection de chaussée prévus en 2024 et économiser 
des coûts sur ceux-ci. 

Dans la semaine du 17 juillet, il y aura également des travaux de réfection sur deux ponceaux situés sur 
la rue des Frênes (intersection du chemin du Clocher et du chemin du Ruisseau), ainsi que sur la mon-
tée Langevin.  

 

En juillet, l’équipe Marcil procèdera à des travaux de rapiéçage des accotements de la route Édouard 
VII, vers l’intersection avec la route 219 à la limite du territoire avec Saint-Cyprien-de-Napierville. 

Il n’y aura aucune restriction à la circulation durant les travaux, mais la prudence est toujours de mise 
sur nos routes, particulièrement lors de travaux routiers.  



Pour tout connaître sur la 
gestion des matières rési-
duelles, consultez le Guide! Il 
contient des renseigne-
ments sur les collectes et les 
écocentres de Compo-Haut-

Richelieu. De plus, un calen-
drier détachable se trouve à 
l’intérieur. 
 

Le Guide et le calendrier de collectes sont dispo-
nibles en ligne à compo.qc.ca/collectes. Vous pou-
vez aussi faire une demande pour recevoir la ver-
sion papier par la poste en téléphonant au 450 347
-0299. 
 

Connaissez-vous l’herbicyclage? C’est simple : il 
suf昀椀t de laisser vos retailles de gazon au sol après 
la tonte. Simple et facile à intégrer à ses habitudes 
(rien à faire!), l’herbicyclage permet d’enrichir la 
pelouse d’un engrais naturel et riche en azote et 
en eau.  
 

 

À l’aide d’une tondeuse munie d’une lame déchi-
queteuse bien af昀椀lée, tondez la pelouse régulière-
ment pour conserver une hauteur de gazon d’envi-
ron sept (7) centimètres. Dans un délai de 24 à 48 
heures, les retailles de gazon auront disparu. 
 

Les cabinets de toilette font partie de la même ca-
tégorie de matières que les matériaux de cons-
truction comme le bois ou le 
gypse? Hé oui!  
 

Pour s’en départir, il faut simple-
ment se rendre dans l’un des éco-
centres pendant les heures d’ou-
verture. Informez-vous du fonc-
tionnement des écocentres en 
ligne à compo.qc.ca/ecocentres. 
 

Note importante : Les cabinets déposés en bor-
dure de rue ne seront pas ramassés puisqu’ils sont 
valorisables. 

 
 
 
 
 
 
 

 
                     Aussi : Aucun surplus collecté en dehors des bacs roulants. 

  Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Jeudi Aux 2 semaines à l’année 

Récupération Jeudi Aux 2 semaines à l’année 

Compostage Mardi Chaque semaine d’avril à décembre 

Gros rebuts non valorisables 6 juillet , 3 août et  14 septembre Chaque mois 


